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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 25.570 du 31 mars 2009
dans l’affaire X / III

En cause : 1. X
2. X
agissant en leurs noms propres et en qualité de représentants légaux de
3. X

Domicile élu : X

Contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite en leurs noms et au nom de leur enfant mineur, le 11 juin 2008, par M.
X et Mme X, qui déclarent être de nationalité russe et demandent l'annulation de la « décision
d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 ter de la loi du 15
décembre 1980 prise en date du 30 avril 2008 […] ainsi que des ordres de quitter le territoire
notifiées à la même date ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 10 février 2009 convoquant les parties à comparaître le 12 mars 2009.

Entendu, en son rapport, Mme N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me HENRION loco Me S. SAROLEA, avocat, comparaissant
pour la partie requérante et Me C. VAILLANT loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît
pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause.

1.1. Les requérants ont demandé l’asile aux autorités belges, le 2 mai 2000.
Le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides a refusé, par décision du 19 décembre
2001, de leur reconnaître la qualité de réfugié. Le recours en annulation introduit à l’encontre de
cette décision a été rejeté par le Conseil d’Etat, le 29 novembre 2005.
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1.2. Le 3 avril 2003, les requérants ont sollicité l’autorisation de séjourner plus de trois mois
sur le territoire du Royaume, sur pied de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980
précitée. Cette demande a été déclarée irrecevable, le 29 septembre 2005.

1.3. Le 7 septembre 2007, les requérants ont sollicité l’autorisation de séjourner plus de trois
mois sur le territoire du Royaume, sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980
précitée.
Cette demande a été déclarée irrecevable par décision du délégué de la Ministre du 30 avril
2008, notifiée le 6 juin 2008 et assortie d’un ordre de quitter le territoire.

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit :

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de
séjour :

« Motif :
La demande n’était pas accompagnée des documents d’une copie du passeport national ou de la
carte d’identité ou de la motivation qui permet aux personnes concernées d’être dispensées de
cette condition sur la base de l’article 9ter, §1, troisième alinéa de la loi (AR du 17 mai 2007
article 7, §1, alinéa premier).

Les intéressés invoque (sic) leur situation de candidat réfugiés pour justifier l’absence des
documents d’identité requis (AR du 17 mai 2007 art 7, §1, alinéa premier).
Or, leur procédure d’asile a été clôturée négativement par Le Commissariat Général aux Réfugiés
et aux Apatrides en date du 21/12/2002. Les demandeurs ne sont pas dispensés de la
présentation d’un titre d’identité.
Dés lors, leur demande d’autorisation de séjour ne remplit pas les critères de recevabilité tels que
prévus par la loi du 15 septembre 2006 à l’art. 9ter, paragraphe 1 alinéa 3 modifiant la loi du 15
décembre 1980 […].
Notons également qu’une copie du permis de conduire n’est pas assimilable aux documents
mentionnés dans l’AR du 17 mai 2007 art 7 §1, alinéa premier. »

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire :

« La demande n’était pas accompagnée des documents d’une copie du passeport national ou de la
carte d’identité ou de la motivation qui permet aux personnes concernées d’être dispensées de
cette condition sur base de l’article 9ter, §1, troisième alinéa de la loi (AR du 17 mai 2007 article 7,
§1, alinéa premier) ».

1.4. Le 10 juin 2008, les requérants ont une seconde fois sollicité l’autorisation de séjourner
plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre
1980 précitée.

Cette demande a été déclarée irrecevable par décision du délégué de la Ministre du 7
octobre 2008, notifiée le 21 octobre 2008.

Cette décision fait l’objet d’un recours devant le Conseil de céans, enrôlé sous le
numéro 32.998.

2. Question préalable.

En application de l’article 39/59 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, la note
d’observations déposée par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit de
procédure a, en effet, été transmis au Conseil le 26 janvier 2009, soit largement en dehors du
délai de huit jours à compter de la communication de la requête, laquelle a eu lieu le 20 août
2008.

3. L’examen du moyen d’annulation.
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3.1.1. La partie requérante prend un premier moyen tiré de la « violation des articles 9 ter et
62 de la loi du 15 décembre 1980 […] ».

Elle affirme, après avoir rappelé le prescrit de l’article 9 ter et l’exposé des motifs de la
loi du 15 décembre 2006, que les requérants « […] n’invoquent pas leur qualité de candidats
réfugiés mais celles de « clandestins » pour justifier le fait que l’ambassade de Russie refuse
de leur délivrer des documents d’identités. Ils ne peuvent pas rentrer dans leur pays d’origine
pour solliciter la délivrance de nouveaux documents d’identité en raison de l’état de santé de
leur fille. En outre, ils sont dépourvus de titre de voyage ».

Elle ajoute que les requérants « ont communiqué à l’Office des étrangers d’autres
documents qu’un permis de conduire parmi lesquels des pièces d’état civil et des diplômes »
et que « la décision querellée ne se réfère pas à ces documents et est en cela incorrectement
motivée ».

3.1.2. En l’espèce, sur ce premier moyen, le Conseil observe que dans sa décision du 7
octobre 2008, par laquelle elle a déclaré irrecevable la seconde demande d’autorisation de
séjour des requérants sur la base de l’article 9ter de la loi, visée au point 1.4., la partie
défenderesse a répondu au grief exposé par la partie requérante dans le présent recours et
tenant, d’une part, à la situation de clandestinité des requérants les interdisant, selon leur
dires, d’obtenir des documents d’identité auprès du poste diplomatique compétent, et d’autre
part, au fait que la partie défenderesse ne se serait pas référé, dans sa décision, aux autres
documents produits en vue d’attester de leurs identité.

En effet, dans ladite décision, la partie adverse a décidé qu’« à ce jour, aucun
document ne nous a été transmis par les requérant afin d’avérer, d’une part, que les
démarches ont été entreprises auprès du poste diplomatique afin d’obtenir les documents
d’identité requis et, d’autre part, que le poste diplomatique refuse où (sic) se trouve dans
l’impossibilité de délivrer lesdits documents ».

S’agissant des documents, autres que le permis de conduire, fournis pour prouver
l’identité des requérants, le Conseil constate que la partie défenderesse les a pris en
considération et a décidé qu’ils « ne peuvent être assimilés aux documents d’identité
précités ».

Le Conseil constate dès lors que la partie requérante n’a plus intérêt à son premier
moyen, dans la mesure où « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de
l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE,
Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376).

Or, en cas d’annulation de la décision attaquée sur le fondement du moyen invoqué, la
partie défenderesse n’aurait d’autre choix que de déclarer la demande d’autorisation de séjour
irrecevable, en se fondant sur les mêmes motifs que ceux figurant dans sa décision du 7
octobre 2008, visée au point 1.4.

3.2.1. La partie requérante prend un second moyen tiré de « la violation des articles 9 ter et
62 de la loi du 15 décembre 1980 […], de l’article 3 de la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de la directive européenne
n° 2004/83/C du Conseil du 29 avril 2004, concernant les normes minimales relatives aux
conditions que doivent remplir les ressortissants des pays ou les apatrides pour pouvoir
prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une
protection internationale […] ».

Dans ce qu’il y a lieu de considérer comme une première branche, elle affirme que « la
directive n’impose pas que l’identité soit prouvée, ni qu’elle ne (sic) soit par un document bien
spécifique » et qu’ « En exigeant la preuve de l’identité, d’une part, et en imposant, d’autre
part, que cette preuve soit rapportée au moyen de la production d’un document officiel bien
spécifique tel un passeport ou une carte d’identité, la loi belge et son application en l’espèce
viole le texte de la directive ».

Dans ce qu’il y a lieu de considérer comme une deuxième branche, elle affirme que
«l’article 9 ter vise également à mettre en oeuvre la jurisprudence de la Cour européenne des
droits de l’homme, qui considère que les Etats contractants doivent tenir compte de l’article 3
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de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales lorsqu’ils envisagent l’expulsion d’un étranger qui est gravement malade » et
qu’en « subordonnant l’octroi d‘une protection à une preuve formelle de l’identité de l’étranger,
la décision querellée viole l’article 3 dès lors que les requérants établiraient que cette preuve
ne peut être rapportée de manière formelle ».

Dans ce qu’il y a lieu de considérer comme une troisième branche, elle demande de
poser deux questions préjudicielles à la Cour de justice des Communautés européennes et
une question préjudicielle à la Cour constitutionnelle :

- Questions préjudicielles à la Cour de justice des Communautés européennes :

« i. L’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 ne viole-t-il pas la directive européenne n°
2004 »
« ii. pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont
besoin d’une protection internationale […] en ce qu’il exige des demandeurs d’une
protection subsidiaire qui invoquent leur état de santé qu’il (sic) rapporte la preuve de leur
identité ? »
« iii. L’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 ne viole-t-il pas la directive européenne n°
2004/83/C du Conseil du 29 avril 2004, concernant les normes minimales relatives aux
conditions qui doivent remplir les ressortissants des pays ou les apatrides pour pouvoir
prétendre au statut de réfugié ou les personne qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une
protection internationale […], combinée à l’article 3 de la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales qui garantit une protection
absolue contre les traitements inhumains et dégradants, en ce qu’il exige des demandeurs
d’une protection subsidiaire qui invoquent leur état de santé qu’il (sic) rapporte la preuve de
leur identité? »

- Question préjudicielle à la Cour constitutionnelle:

« L’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 ne viole-t-il pas les articles 10 et 11 de la
Constitution, combinés à l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits
de l’homme et des libertés fondamentales qui garantit une protection absolue contre les
traitements inhumains et dégradants, en ce qu’il exige des demandeurs d’une protection
subsidiaire qui invoquent leur état de santé qu’il rapporte (sic) la preuve de leur identité
alors que cette exigence n’est pas imposée aux demandeurs de protection subsidiaire qui
n’invoquent pas leur état de santé aux fins d’obtention d’une protection internationale? »

3.2.2. En l’espèce, sur ce moyen, le Conseil constate que la question préjudicielle que la
partie requérante souhaiterait que le Conseil pose à la Cour constitutionnelle a déjà été posée
à celle-ci par le Conseil de céans, dans son arrêt n°22009 du 26 janvier 2009, et qu’en
conséquence, le Conseil a décidé, dans son arrêt n° 25.569 du 31 mars 2009, de surseoir à
statuer dans l’affaire n° 32.998, relative à la décision visée au point 1.4., dans l’attente de
l’arrêt de la Cour constitutionnelle.

Dès lors, le Conseil estime également que la partie requérante n’a plus intérêt à son
second moyen.

En effet, dans la mesure, déjà rappelée, où « l’intérêt tient dans l’avantage que
procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris »
(P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376), force est
de constater que, si la Cour constitutionnelle décide de répondre positivement à la question
posée, le Conseil devra, dans le cadre de la réouverture des débats relatifs à l’affaire n°
32.998, relative à la décision visée au point 1.4., examiner l’incidence de cette réponse sur la
légalité de cette décision et, le cas échéant, annuler celle-ci aux termes d’un arrêt qui
imposerait, pour sa part, à l’autorité administrative de revoir son appréciation de la recevabilité
de la seconde demande d’autorisation de séjour introduite par les requérants sur la base de
l’article 9ter de la loi.

Le Conseil estime, par conséquent, que la réponse au second moyen du présent
recours ne présente plus d’intérêt.
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PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le trente et un mars
deux mille neuf, par :

Mme N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers,

Mme V. LECLERCQ, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

V. LECLERCQ. N. RENIERS.


